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ARTICLE 35 BIS

Compléter cet article par l'alinéa suivant :

« Il adresse à chacun des conseillers régionaux, par tout moyen y compris électronique, la 
convocation pour la réunion du conseil régional fixée à la date mentionnée au a du 3° du II de 
l’article 10 de la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux 
élections régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à combler une lacune liée au processus de mise en place des nouvelles régions 
en prévoyant que c’est le président du conseil régional en charge de la gestion des affaires courantes 
pendant la période du 1er au 4 janvier 2016 qui convoque les conseillers régionaux pour la réunion 
d’installation de la nouvelle assemblée, prévue le 4 janvier 2016.


